
COMMUNE DE VENANSON

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

« Ouvrage de traitement des effluents domestiques et agricoles 
de la fromagerie de Salés à Venanson (06450) »

Date limite de réception des offres     : le lundi 3 Novembre 2025 à 16h  

Ce feuillet comprend 6 pages numérotées de 1 à 6.
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ARTICLE 1 : Objet de la consultation
Le présent règlement définit les modalités de participation à la consultation concernant « Travaux 
de réalisation des ouvrages de traitement des effluents domestiques et agricoles de la fromagerie de 
Salés »

ARTICLE 2 : Procédure de la consultation

2-1 Mode de consultation 
La présente consultation est lancée sous la forme d’une consultation ouverte.

2-2 Maîtrise de l’ouvrage
Mairie de Venanson
Mme LORE Loetitia (Maire)
1, Place du Lavoir
06450 VENANSON
Tel : 0683061947

2-3 Maître d’œuvre
Olivier FERNANDEZ
Mesures et environnement
50 Rue Droite
06660 Saint Étienne de Tinée
Tel : 0778631012

2-4 Décomposition en lots
Il est prévu un lot unique

2-5 Mode d’attribution
Chaque candidat doit présenter une proposition entièrement conforme au dossier de consultation.

2-6 Durée du marché – délai d’exécution
Le présent marché est conclu pour une durée de 3 mois à compter de la date de notification du 
marché.
Les travaux se feront préférentiellement à partir du 1er Mars 2026.

2-7 Modification de détails au dossier de consultation
La personne responsable du marché se réserve le droit d’apporter au plus tard 10 jours avant la date 
limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détails au dossier de consultation. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever  aucune 
réclamation à ce sujet. Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date fixée par la remise des
offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

2-8 Délai de validité des offres
Le candidat s’engage à maintenir la validité de son offre pendant 120 jours à compter de la date 
limite de dépôt des offres.
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2-9 Caractères des prix
Les prix du marché sont fermes.Les prix sont augmentés du montant  de la TVA en vigueur au jour 
du fait générateur. Il est précisé à titre indicatif, que le taux en vigueur sur les biens et services au 
jour de la rédaction du présent marché et des 20 %.
Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois précédent celui où se 
situe la date limite de réception des offres.
A cet effet, le Titulaire est réputé avoir pris connaissance, avant la rédaction de son offre, de tous les
éléments et de toutes les contraintes risquant d’avoir une incidence sur sa proposition (nature des 
lieux, configuration des locaux…)

2-10 Visite des installations
Les candidats auront l’obligation de visiter les installations, sous peine de nullité de leur offre. Les 
visites seront organisées sur le site par le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre. Les renseignements
techniques joints à la présente consultation n’ont qu’une valeur indicative. Pour ce faire, les 
candidats prendront directement contact avec : 

Olivier FERNANDEZ
Mesures et environnement
50 Rue Droite
06660 Saint Étienne de Tinée
Tel : 0778631012

Journées retenus : 20 et 21 Octobre 2025

Avant remise de sa proposition, la société sera tenue de prendre connaissance de toutes les 
caractéristiques, conditions, difficultés et toutes sujétions relatives aux lieux et à l’exécution, aux 
accès et, notamment aux contraintes imposées.
En aucun cas, il ne pourra arguer de l’imprécision des pièces écrites et des plans.

2-11 Modalités de la consultation

Pour tous renseignements d’ordre techniques vouspouvez contacter : 

Olivier FERNANDEZ
Mesures et environnement
50 Rue Droite
06660 Saint Étienne de Tinée
Tel : 0778631012

2-12 Modalités de notification du marché

La notification du marché se fera par mail.

4 /6



ARTICLE 3  Présentation des offres

La candidature et l’offre devront comprendre : 

1- Le dossier administratif qui comprendra les pièces suivantes : 
Assurance décennale

2- l’offre qui comprendra les pièces suivantes : 
L’acte d’engagement (ATTRI1)
La décomposition du prix global forfaitaire 

Les entreprises candidates doivent présenter dans leurs offres une note technique dans laquelle elle 
expose clairement :

- La méthodologie de travail qu’elle entend déployer en vue de réaliser les travaux, exposant sa 
compréhension de l’objectif à atteindre en s’engageant sur une obligation de résultats,

- Les matériaux qu’elles utiliseront pour répondre aux objectifs fixés dans l’étude ANC 2023-129-
V2 (fosse toutes eaux (volumes, dimensions, normes…), chasses à auget (volume, dimension, fils 
d’eau, normes…), regards de visites et tampons de visites (dimension, résistance, composition), 
canalisation (diamètre, composition, résistance), les agrégats (graviers, sables (granulométrie, 
composition), végétaux pour la phytoépuration, ventilation…
L’attention des candidats est portée sur l’obligation d’utiliser des matériaux siliceux pour composer 
les différentes couches de filtration des bassins plantés de roseaux. Les entreprises devront 
également préciser la méthodologie qu’elles souhaitent mettre en place pour la construction des 
bassins servant aux filtres plantés de roseaux et notamment la technique d’étanchéification de ces 
derniers.
Elles présenteront les moyens matériels et le personnel disponibles durant toute la phase des travaux
qu’elles entendent déployer pour réaliser les travaux dans les délais impartis. Elles devront 
également désigner un interlocuteur unique pour le Maître d’Ouvrage et le Maître d’œuvre, qui 
participera à toutes les réunions et tiendra informé le Maître d’Ouvrage et le Maître d’œuvre, de 
l’avancée des travaux ou des difficultés rencontrées.

L’entreprise doit obligatoirement présenter son "Planning prévisionnel".

Tous ces documents sont à retourner dûment complétés, datés et signés.

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française.

Les éléments suivants seront ensuite demandés au lauréat : 
DC1
DC4
K-BIS
Attestations fiscales et sociales
Assurance décennale
Déclaration sur l’honneur
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ARTICLE 4 Jugement des offres

Les critères sont pondérés et seront examinés dans l’ordre décroissant suivant : 
- Prix : 40 %
- Valeur technique : 50 %
- Délais : 10 %

Dans le cas ou des erreurs de multiplication, d’addition ou de report seraient constatées dans la 
décomposition du prix globale forfaitaire figurant dans l’offre d’un entrepreneur candidat, il n’en 
sera pas tenu compte dans le jugement de la consultation. Toutefois si l’entrepreneur concerné est 
sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier cette décomposition pour la mettre en harmonie 
avec le prix avec le prix forfaitaire de l’acte d’engagement correspondant. En cas de refus il sera 
purement et simplement éliminé.

ARTICLE 5 Négociation

Conformément à l’article R2123-5 du code la commande publique, le pouvoir adjudicateur peut 
négocier avec les trois premiers candidats arrivés en tête du classement à l’issue d’une première 
analyse selon les critères de jugement des offres définis article 4 du présent règlement. Tous les 
éléments de l’offre peuvent faire l’objet d’une négociation, notamment le prix, dans le respect des 
principes d’égalités des candidats et de transparence des procédures.

La négociation peut être engagée par courrier électronique ou à l’occasion d’un entretien avec les 
candidats au choix du pouvoir adjudicateur. L’attention des candidats est attirée sur la nécessité de 
communiquer une adresse électronique valide.

Il est attendu des candidats leur meilleur proposition dés la remise des offres. La négociation ne sera
qu’éventuelle. S’il y a une ou plusieurs séries de négociation, elle se fera par tout moyen (écrit ou 
oral) et pourra porter sur tous les éléments de l’offre (technique, prix…) avec, à minima, les deux 
meilleurs candidats au vu d’une première analyse des offres.

Date et heure limite de réception des offres : 
Lundi 3 Novembre à 16h.

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré aprés la date et l’heure 
limite, fixées ci-dessus, ne seront pas retenus.

ARTICLE 6 Renseignements complémentaires

-Mairie de Venanson
1, place du lavoir 
06450 Venanson
Tel : 0493032305- accueil@venanson.fr

-Plent Christian 
adjoint aux travaux
tel : 0624399941- travaux@venanson.fr 
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